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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Craignant que les partis n'occultent la question européenne durant la campagne des
prochaines élections fédérales, le mouvement Renaissance Suisse-Europe s'est
constitué en parti politique et présentera, en octobre 1995, des candidats dans une
dizaine de cantons. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.1994
LIONEL EPERON

La perspective des élections fédérales de 1995 a, cette année déjà, divisé les acteurs
politiques sur l'opportunité d'introduire ou non la problématique européenne dans le
débat électoral. Par ailleurs, l'institution de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de
l'Autriche, la Finlande et la Suède à l'UE - et les interrogations induites par cet
élargissement quant au devenir de l'EEE et de l'AELE ont contribué à relancer le débat
sur l'Europe, gelé depuis le rejet de l'Espace économique européen en 1992. Partisans
d'une campagne électorale axée sur la thématique européenne, l'Action pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN) associée à l'aile dure de l'UDC, d'une part, et le
PSS, d'autre part, ont d'ores et déjà défendu des positions antagonistes: jugeant
indispensable que les divers candidats aux élections se prononcent sur l'Europe, le
président de l'ASIN et conseiller national UDC zurichois Christoph Blocher a rappelé
que son association combattra toute tentative d'adhésion à l'EEE ou à l'UE. A l'opposé,
le comité central du PSS a voté une résolution réclamant un vote populaire sur
l'adhésion à l'UE avant l'automne 1995. En revanche, les partis radical et démocrate-
chrétien se sont prononcés en faveur du report du débat sur l'adhésion ou non à l'UE
jusqu'au lendemain des élections fédérales, ceci afin de ne pas porter préjudice aux
négociations bilatérales et de ne pas renforcer le front des opposants à l'Europe. Ne
souhaitant pas nourrir la polémique, les partis gouvernementaux ont par ailleurs émis le
voeu que le Conseil fédéral renonce à présenter un rapport intermédiaire aux
Chambres sur l'état de la question européenne au début 1995. Malgré ces réticences, le
gouvernement a confirmé sa volonté de publier ce document. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1994
LIONEL EPERON

Le 2 décembre 2016, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté
fédéral relatif à la ratification de la Convention d'Istanbul, promulguée par le Conseil
de l'Europe et destinée à lutter contre la violence faite aux femmes ainsi que, de
manière générale, contre la violence domestique. Entré en vigueur en 2014, le texte se
fixe également pour objectif de tendre, à l'échelle européenne, vers la suppression de
toute forme de discrimination féminine, tout en oeuvrant activement pour l'égalité
homme femme.
Le Conseil des Etats s'est penché le premier sur cet objet, lors de la session
parlementaire de printemps 2017. La chambre haute s'est exprimée à la majorité en
faveur de la ratification (32 voix pour l'adhésion au projet, 12 contre et une abstention),
faisant fi des réticences de la petite minorité de droite conduite par le libéral-radical
Thomas Hefti (GL, plr). Plaidant pour la non entrée en matière, la minorité mettait en
effet en garde contre l'imposition de contraintes extérieures, la perte de liberté
d'action nationale ou toute forme d'harmonisation législative susceptibles de découler
de la ratification du texte en question.
Au tour désormais du Conseil national, en tant que seconde instance, de se prononcer
sur cet objet. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.02.2017
AUDREY BOVEY

Le 31 mai 2017, le Conseil national a procédé à l'examen du projet d'arrêté fédéral
concernant la ratification de la Convention d'Istanbul. Les arguments de la minorité
d'opposition, plaidant pour la non entrée en matière, ont notamment été présentés à la
chambre basse par l'UDC genevois Yves Nidegger selon les termes suivant: "le droit
suisse prescrit déjà tout ce que la Convention d'Istanbul impose de mettre en œuvre
et, surtout, il va bien au-delà de ce que la convention prescrit." A ce raisonnement,
Christa Markwalder (plr, BE), a répondu que la Suisse était membre du Conseil de
l'Europe depuis 1963 et qu'elle partageait, avec l'institution en question, de
nombreuses valeurs telles que la promotion des droits de l'homme, la démocratie ou
encore l’État de droit. Selon la libérale radicale bernoise, la lutte contre la violence
domestique et la violence faite aux femmes appartient à ces valeurs. En refusant la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2017
AUDREY BOVEY
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ratification de la Convention d'Istanbul, la Suisse enverrait ainsi un signal extrêmement
négatif au reste du monde.
Le Conseil national s'est finalement prononcé en faveur du projet relatif à la ratification
de la Convention d'Istanbul (123 voix pour, 50 contre et 10 abstentions) et la version
définitive du texte a été acceptée par chacune des deux chambres lors du vote final du
16 juin 2017. 4

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 5

BERICHT
DATUM: 28.05.2018
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Au mois de juillet, des femmes présidentes de parlement du monde entier se sont
réunies à Berne pour une conférence de deux jours afin de travailler sur les questions
de santé et d’alimentation pour les mères et les enfants ainsi que sur la thématique de
l’égalité. Les présidentes du Conseil des Etats, Erika Forster (plr, SG) et du Conseil
national, Pascale Bruderer (ps, AG) y ont participé. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.07.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

1) NQ, 7.11.94.
2) Lib., 12.11.94; presse des 15.11, 22.11 et 25.11.94; JdG, 17.11.94; NQ, 14.11 et 21.11.94; 24 Heures, 13.12.94.
3) BO CE, 2017, p. 5 ss.; FF, 2016, p. 163 ss.
4) BO CE, 2017, p. 544; BO CN, 2017, p. 1225; BO CN, 2017, p. 842 ss.
5) BO CE, 2018, p. 528 ss.; BO CN, 2018, p. 600 ss.; Rapport de la délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe;
SGT, TG, 25.6.18; TG, 26.6.18
6) SN, 17.7.10.
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